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Aristote, Politique, livre III, chap. IX, 1280 b, 6-12
traduction J. Aubonnet, Les Belles Lettres, 1971 (légèrement modifiée)

Au contraire, la vertu et le vice dans la cité, voilà ce qui retient toute l'attention de ceux qui se soucient
d'une bonne législation.  Ainsi  est-il  évident  que la  vertu doit  être l'objet  des soins d'un État  qui  mérite
véritablement son nom, et non de façon purement verbale, car alors la communauté se réduit à une alliance
qui  ne  diffère  que  par  l'unité  de  lieu  des  autres  alliances  avec  des  peuples  éloignés ; et  la  loi  est  une
convention et, comme l'a dit le sophiste Lycophron, une garantie réciproque des droits, mais impuissante à
rendre les citoyens bons et justes.
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